
Assemblée Générale de l’Association Nationale du Cheval de Trait Comtois 
Le Mercredi 13 février 2008 

A la Chambre de Commerce et d’Industrie du Doubs 
Avenue Villarceau à Besançon 

 
A l’ordre du Jour : 
 

� Rapport Moral 
� Rapport d’activités 2007 
� Rapport financier 2007 
� Actions 2008 
� Table ronde : Missions et Gouvernance : 

 
♦ Programme d’Elevage, boucles auriculaires, étalonnage, 
♦ Débouchés à l’international 
♦ Contrat d’Objectifs Haras nationaux 2008/2013 
♦ Aide à la filière 

 
Ouverture de séance par le Président : Mr Jean-Paul Bobillier. 
 
Remerciements aux personnes présentes, aux éleveurs adhérents sans lesquels nous 

n’aurions pas de raison d’exister, aux membres du Conseil d’Administration qui se déplacent dans 
les différentes régions de France et à l’étranger, à l’APTC, aux troupes de spectacles qui assurent la 
promotion et mettent en valeur l’utilisation du cheval comtois, à l’Unic pour son soutien et son aide 
lors de la promotion à l’international, aux Haras nationaux qui sont à nos côtés avec l’appui desquels 
nous devons valoriser notre production (financement Programme d'Elevage et hors Programme 
d'Elevage).  

 
Il remercie les membres présents, Mrs François Roche-Bruyn, Directeur Général des Haras 

nationaux, Guillaume Randriamampita, Directeur Territorial des Haras nationaux, Guy Genetet, 
Responsable de Secteur Centre Est des Haras nationaux, Camille De Tavernier de l’Unic, Daniel 
Lagneaux, Délégué Régional de Franche-Comté. Egalement remerciements au Ministère de 
l’Agriculture qui nous encadre et soutient nos dossiers. A notre personnel pour son dévouement : 
Marina Petit, secrétaire à mi-temps dans les locaux des Haras nationaux, Marie De Broca pour son 
intégration à nos côtés depuis deux ans, et Astrid Labory, détachée par la Chambre Régionale 
d’Agriculture pour le Cheval Comtois depuis 6 ans, en attente d’un heureux événement et qui sera 
remplacée par Caroline Chevassus, ingénieur de l’Enesad de Dijon. 

 
Une minute de silence est respectée en mémoire aux parents et amis décédés depuis notre 

dernière assemblée générale. 
 
Chaque année apporte à la filière du cheval de trait des inquiétudes. La dernière en date 

concerne la consommation de viande chevaline ; en effet ces dernières semaines les démarches de 
la SPA demandant aux grandes surfaces de ne plus mettre de la viande de cheval dans leurs rayons 
est un coup dur pour la filière puisque cela représente notre débouché essentiel.  

 
Depuis plusieurs années, nous parlons plus ouvertement de la viande en expliquant la 

nécessité de ce débouché pour l’existence même des races de chevaux de trait en France. Suite à 
ces attaques des courriers ont été transmis à la Direction de l’Est Républicain ainsi qu’un 
communiqué de presse. Au niveau national, Interbev équin a également transmis un communiqué 
de presse. 

 
La Commission Européenne débat actuellement sur plusieurs dossiers qui nous concerne 

directement : la remise en cause du monopole français du P.M.U. ; il est la principale source de 
financement pour la filière équine et il alimente également le Fonds Eperon. 

 
Le deuxième sujet important au niveau de l’Europe est la TVA et la remise en question du 

taux réduit à 2.10 % ; en effet le taux de 19.6% de TVA risque d’être retenu pour l’ensemble de la 
filière pour la vente des chevaux, le taux de 5.5% n’étant réservé alors que pour la vente des 
animaux à destination de la boucherie. 

 



Le rôle de l’élevage du cheval dans l’entretien de l’espace rural en particulier dans les zones 
difficiles de montagne ou de moyenne montagne est souvent évoqué, sa place dans la diversification 
des exploitations également mais sans qu’il soit valorisé au degré souhaité. Les primes races 
menacées par les CAD (Contrat d’Agriculture Durable) simplifiés chevaux vont-elles perdurées ? 
Comme ceux à renouveler en 2008. 

 
Nous avons du mal à trouver une place où être reconnus : 1er pilier : non ; 2ème pilier : sans 

doute. Il faut être prioritaire mais le problème est que nous sommes en 4éme  et 5éme position 
dans les prioritaires alors la porte peut se refermer « devant notre nez » Nous ne nous sentons pas 
soutenu comme une production agricole à part entière… 

 
Notre reconnaissance passe sans doute par la mise en valeur d’un certain professionnalisme 

au niveau de nos élevages et de nos utilisateurs. Il faut être passionné c’est sûr mais pouvoir 
garantir un revenu décent à ceux qui veulent vivre de cette filière est indispensable. 

 
Il faut garder l’espoir. Des débouchés nouveaux avec l’utilisation du cheval en ville, bien que 

cela ne concerne que peu d’animaux, est toujours bien perçu au niveau des citadins, le cheval est le 
meilleur lien entre la ville et la campagne. Le cheval en ville nécessite un cheval bien dressé mais 
aussi tout ce qui va avec, locaux, atteleur bien formé. Pour être une réussite tout doit être 
impeccable. L’étude du débouché viande au Japon permettra nous esperons une meilleure 
valorisation de nos produits, de plus, en 2007, l’Italie a été beaucoup moins consommatrice. 

 
Le bilan de la PAC a mi-parcours va sans doute apporter des modifications dans son 

application, il est fait état de la PHAE (Prime Herbagère Agri-Environnementale)  ;  l’ICHN 
(Indemnités Compensatoires de Handicap Naturel) ne semble pas être remise en cause dans son 
principe et sa revalorisation est demandée. 

 
La filière cheval est exclue des DPU (Droits à Paiement Unique) mais les discussions en 

cours évoquent la possibilité que chaque hectare exploité puisse se voir attribuer un DPU même 
peut-être avant 2013. Son montant sera défini alors au niveau national, il y aurait harmonisation. 

 
Le thème de cette Assemblée Générale « Missions et Gouvernances » montre que les choses 

bougent même si nous n’avons pas toutes les réponses aujourd’hui, mais le fait d’en débattre 
ensemble avec le Ministère de l’Agriculture et les Haras nationaux montrent la volonté d’associer les 
ANR (Associations Nationales de Races) aux réflexions pour, nous l’espérons, le bien et le bien-être 
de notre filière. 
 

Inquiétudes, espérances, passion : ceci est le lot de tous les jours mais tous ensemble nous 
avons la mission et nous aurons à cœur de défendre notre cheval comtois. 

 
Rapport d’activités 2007 : 

 
- Renouvellement de la moitié des administrateurs : à 14 H 45 élection du bureau avant 
la présentation des étalons du Haras national de Besançon. 

 
- Concours de modèles et allures chez les comtois: en France ce sont 4389 comtois qui 
ont été primés en 2007 dans plus de 200 concours locaux.. Moyenne des primes environ 
68 € en 2007. En Franche-Comté : 1919 comtois primés en 2007 sur 20 concours locaux, 
2 départementaux et 1 national… 

 
- Concours d’utilisation : 6 concours en Franche-Comté avec une finale à Geneuille (25 
engagés, dont 8 en paire et 2 attelages à quatre…) 

 
- SHF : 8 concours organisés en Franche-Comté et la Finale à Compiègne 

 
- Labellisation : 1 montée et 3 attelées (44 primés en Franche-Comté) 

 
- Le cheval comtois en France, hausse de l’effectif des élevages en 1990 environ 1923 
pour 3681 en 2007 ; en progression également les juments comtoises saillies : 2597 en 
1991 pour 7581 en 2006 ; les immatriculations en race trait comtois, en 1990, il y avait 
1913 immatriculations et en 2007 on compte 4421 immatriculations. Toujours en 
progression l’effectif des étalons en activité : en 1990 397 étalons agréés et 959 en 2007. 



 
- Concours National de Maîche 2007 : Provenance des visiteurs : Belges, Allemands, 
Slovaques, Suisses, Espagnols. Nouveauté : des pointeurs multi-races  pour les mâles de 
deux ans  ; avec la participation de Roger Roux-Fouillet comme membre de jury le 
vendredi. 

 
- Manifestations et déplacements 2007 ou l’on trouvait des chevaux comtois : 

 
• SIA : 3ème du TNCT et 3ème du concours jeunes pointeurs 
• Equi-Trait Jeunes 
• Foire-Exposition Micropolis à Besançon 
• La Courneuve  
• Eurogénétique à Epinal 
• Agro-expo en Colombie (délégation pour prospection sans chevaux) 
• Championnat de France endurance attelée 
• Libramont en Belgique 
• Detmold en Allemagne 
• Les 24 heures du Trait Attelé en Belgique : 2ème place 
• Championnat de Labour équin : 2ème place 
• Sommet de l’Elevage à Cournon 
• Foire agricole de Poznam en Pologne 
• Déplacement au Japon (délégation pour prospection sans chevaux) 
• Finale Nationale SHF à Compiègne 
• Salon du Cheval de Vérone en Italie 
• Salons du Cheval à Paris, Lyon, Rodez, Avignon (Association Nationale du Cheval de 
Trait Comtois ou La Troupe Jéhol) 
 

- Programme d’élevage : consanguinité, complémentarité bovins/équins (intérêt prouvé 
par l’INRA), formations attelage (3500 € d’enveloppe, débouché mis en avant et 
soutenu), promotion viande (dégustations, etc…) 

 
Intervention : Gilles Sornay, Responsable du Pôle, Hn de Besançon 
 

o Artérite Virale Equine (AVE) 
 

Ce virus a été identifié dans les années 1950 et n’attirait pas l’attention des éleveurs. Ce 
virus circule en Europe depuis de nombreuses années mais sous forme peu virulente, avec des 
symptômes très discrets. Or cette année, une souche particulièrement pathogène est apparue avec 
des symptômes très visibles. Cinq départements touchés : en Normandie notamment, elle a 
provoqué des avortements et des mortalités de poulains nouveaux-nés. 

 
L’incubation est de 3 à 15 jours : 3 à 7 jours par voie respiratoire, et entre 8 et 15 jours par 

voie sexuelle. Dépistage : une prise de sang peut être effectuée pour contrôler la présence 
d’anticorps contre le virus. Prophylaxie : L’AVE a le statut de Maladie à Déclaration Obligatoire.  

Il revient donc aux ANR de financer la prophylaxie de cette maladie. Les Haras nationaux 
dont tous les étalons ont été dépistés, et l’Agence Française de Sécurité Sanitaires des Aliments 
entre autres, ont insisté auprès des ANR afin d’inclure le dépistage systématique des étalons à partir 
de la monte 2008 dans leur règlement de Stud-Book. Compte tenu des coûts, des contraintes de 
terrain et de l’arrêt apparent de l’apparition des foyers de la maladie, le Conseil d’Administration de 
l’Association Nationale du Cheval de Trait Comtois n’a pas suivi ces recommandations pour 2008. 

 
En effet, le dépistage des anticorps coûte 18 à 20 € et en cas de séropositivité, l’analyse sur 

le sperme s’élève à 35 voire 45 €. Par conséquent, les étalons trait comtois ne sont pas soumis au 
dépistage de l’artérite virale pour obtenir leur approbation ainsi que leur carnet de monte. 

 
o Etude taux de consanguinité 

 
Cette étude porte sur 83 609 animaux. Avant 1986, le taux de consanguinité était très bas 

(de l’ordre de 0.1 %). Depuis 1986, l’enregistrement systématique dans la base SIRE des origines et 
sa fiabilité ont fait que ce taux a été multiplié par 6. 



6.25 % est le taux a ne jamais dépasser, mais reste une limite dangereuse qui entraîne déjà 
une dégénérescence des descendants. Pour exemple, des tares létales apparaissent de façon 
répétitives sur des poulains boulonnais où le taux de consanguinité dans la race est de 6.75 %. 

 
Autre exemple chez les bovins, en race Montbéliarde le taux de consanguinité est de 4 % et 

en race Prim Holstein il est de 5 % où il engendre une perte de25 kg de lait par génération. 
 
50 % des gênes actuels présents en race boulonnaise sont issus de seulement 6 ancêtres, en 

race Grand Noir du Berry, 50 % des gênes actuels sont issus de seulement 11 ancêtres, alors qu’en 
race comtoise 50 % des gênes actuels sont issus de 39 ancêtres différents. Remarque : on peut se 
poser la question de la présence de liste et de balzane quand on sait que la race a conservé 6.75 % 
des gênes de l’étalon Figaro. 

 
Le taux de consanguinité en race comtoie reste stable car malgré une forte augmentation des 

naissances le nombre d’étalons a augmenté dans les mêmes proportions.  De plus la durée 
d’utilisation des étalons reste courte, la Race a une vraie zone d’extension (sur 80 départements) 
impliquant une dispersion des lignées et des reproducteurs. 

 
Enfin 35 % des saillies d’étalons comtois sont effectuées en croisement et le nombre de 

descendants par année de saillie n’excède pas 10 poulains par étalon pour 80 % des étalons en 
activité. 

 
Une projection à l’échelle des dix prochaines années indique que le taux de consanguinité 

n’atteindra pas 2 % si la gestion de la race reste la même. 
 
Intervention de Marie-Reine Denis, Conseiller Technique de Secteur – Hn de 

Besançon 
 

o Banque de colostrum  
 
Une banque de colostrum devrait être mise en place par les Haras nationaux dans le secteur 

Centre Est (Franche-Comté, Bourgogne et Rhône-Alpes) dès la saison de monte 2008. A cette fin, 
du colostrum sera acheté sous forme congelé aux éleveurs souhaitant participer à cette démarche. 
Ce colostrum sera stocké et vendu dans les centres techniques des Haras nationaux déjà desservis 
par le transport de doses de sperme. Les juments comtoises constituent des donneuses 
intéressantes. En effet, leur production élevée en colostrum permet un prélèvement de 500 ml pour 
les meilleures, alors qu’il est limité à 250 ml pour les juments de sang. Si vous souhaitez vendre du 
colostrum, les Haras nationaux sont à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
Contact : Marie-Reine Denis : Haras national de Besançon : 03.81.52.50.53 ou 06.78.46.71.29. 

 
Intervention Astrid Labory, Chambre Régionale d’Agriculture 
 

o Viande 
 
• Michel JACQUET de Franche-Comté Animaux, 1er coopérative de France avec de très 

larges actions en France : vente X 5 grâce à la restructuration de la filière, débouché sur l’Italie très 
exigeant sur les envois uniformes des produits  

• Intérêt de passer par une coopérative : prime à l’allotement des poulains de 47,50 € 
• Réglementation du transport des animaux vivants : demande de formulaire pour 

obtenir le CAPTAV ; voir avec la DSV jusqu’à mi-avril pour retirer les dossiers 
• Adapter le produit au marché, répartition sur l’année 
• Organiser la repousse et la finition 
• Conduite d’étude technico-économique 
• Structurer la commercialisation : en vif, en carcasse, en viande 
• 60 chevaux en carcasses cette année 
• Commercialisation en caissette 
 

o Lait de jument comtoise 
 
3 éleveurs franc-comtois ont été retenu pour participer au programme d’expérimentation 

prévu sur 2 ans. Ce programme devrait permettre d’affiner le cahier des charges de production 
et de définir de nouvelles pistes de transformation technologique pour permettre de diversifier la 



gamme des débouchés du lait de jument dans l’alimentaire. Ce projet régional est conduit en 
partenariat avec la Chambre Régionale d’Agriculture, la Chambre d’Agriculture du Doubs, la 
société La Tanière cosmétiques, l’Institut Technique Français du Fromage. L’Institut Scientifique 
des Biotechnologies Alimentaires de Franche-Comté et l’INRA URTAL de Poligny…. Dossier à 
suivre  
 
Intervention de Céline Eisenzaemmer – CFPPA de Montmorot 
 
« Utilisation de plantes fourragères (sainfoin) favorisant la santé et la production en élevage 

équin » 
 
La région Franche-Comté et les cantons suisses ont décidé de mettre en commun leurs 

expériences complémentaires dans le domaine des plantes aromatiques et médicinales comme le  
sainfoin (plante fourragère vivace à fleurs roses) – étude sur les méthodes douces et 
antiparasitaires des chevaux : recherche 6 éleveurs avec au moins 6 juments pour observer le 
projet : analyse de la résistance des parasites, participation du Haras National d’Avenches en 
Suisse. Ce projet a pour objectif de promouvoir de nouvelles méthodes assurant la santé animale et 
végétale et de dynamiser la filière des plantes médicinales et aromatiques. 

 
Intervention de Roger Roux-Fouillet 
 
Le Président Jean-Paul Bobillier prend la parole un court instant et informe qu’à compter de 

cette année, chaque administrateur hors berceau interviendra comme le fait Mr Roux-Fouillet. 
 
Le cheval en Rhône-Alpes, c’est la 2ème région de production de chevaux de trait comtois 

après la Franche-Comté. 70 % d’élevage trait, production de mules qui partent en Calabre, 148 
étalons comtois agréés, 19 concours locaux avec 900 chevaux présentés, 5000 personnes en 2007. 
La génétique comtoise s’est améliorée. Bon accueil dans les fermes du Haut-Doubs, le 1er des 3ans 
de Maiche 2007 est en Rhône-Alpes. 

 
A partir de 2008, un accord signé avec Franche-Comté Animaux. Reconnaissance du travail 

de l’Association Nationale du Cheval de Trait Comtois comme ambassadeur du trait comtois, Rhône-
Alpes c’est aussi le sommet de l’élevage : 12 places en comtois présents dans ce salon, il faut 
montrer les chevaux à Cournon. Rhône-Alpes c’est aussi :le fruit de l’élevage et la passion d’une 
vie… 
 

Bilan financier 2007 
 
Jean-Paul Bobillier excuse l’absence de diffusion à l’écran du rapport financier. 
 
Mr Verdier donne lecture du bilan financier. 2007 dégage un excédent de trésorerie. Il cite les 

principaux organismes financeurs tels que les Haras nationaux, le Conseil Régional, le Conseil 
Général, la Chambre Régionale d’Agriculture, l’Institut de l’Elevage, etc… 

 
Pas de questions par rapport à ce budget. Adopté à l’unanimité. 
 
Affectation du résultat en report à nouveau : Adopté à l’unanimité. 
 
Cotisations 2008 : à 20 € - augmentera certainement en 2009, l’information sera diffusé 

dans le prochain bulletin avant l’assemblée générale 2009. 
 
Prévisions des actions 2008 
 
- Manifestations et déplacements en 2008 : 
 

♦ SIA du 23/02 au 02/03/08 à Paris 
♦ Eurogénétique du 03//04 au 05/04/08 à Epinal 
♦ Equi-trait jeunes du 26/04 au 27/04/08 à Levier 
♦ Foire-Exposition de Besançon du 03/05 au 04/05/08 à Besançon 
♦ Offenburg en Allemagne du 23/07 au 27/07/08 
♦ Libramont en Belgique du 25/07 au 28/07/08 
♦ Route du Poisson du 19/09 au 21/09/08 



♦ Poznan en Pologne fin septembre 
♦ Sommet de l’élevage du 02/10 au 04/10/08 à Cournon 
♦ Salon du Cheval à Vérone du 06/11 au 09/11/08 ; à Lyon en novembre ; à Paris du 
06/12 au 14/12/08 

 
 
- Suivi technique :  
 

♦ Programme d’élevage : Pointages + grilles,  
♦ formation de pointeurs multi-races,  
♦ formation et information éleveurs (nouvelles fiches pour le classeur ),  
♦ formation attelage,  
♦ dépistage Epidermolyse Bulleuse Jonctionnelle,  
♦ labellisation attelage,  
♦ étude viande,  
♦ filière lait jument comtoise 

 
Présentation des intervenants sur le thème de Missions et Gouvernance 
 
Animateur de cette table ronde : Jean-Louis Cannelle, François Roche-Bruyn, Directeur 

Général des Haras nationaux depuis le 2 avril 2007, auparavant en poste à la Sous direction du 
cheval de 2002/2005, aime être reçu par les comtois qui lui réservent toujours un bon accueil… 
 

• Joseph Parrenin, 1er Vice-Président du Conseil Régional de Franche-Comté en charge 
des crédits européens. Il remercie ceux qui organisent le Concours National de Maiche, une 
manifestation énormément appréciée par des éleveurs passionnés. 
 

• Camille De Tavernier, Chargée de projets à l’Unic, promotion à l’international travaille 
avec la cellule internationale des Haras nationaux, ainsi que celle de la Fival, objectif se concentrer 
sur le cheval de sport et le cheval de trait, débouchés des traits sur la Pologne, la Colombie et le 
Japon. Franche-comté animaux serait le relais pilote en France face à la demande japonaise…. 
Important : Savoir ce qui est recherché pour répondre à l’appel d’offre…  

 
Jean-Louis Cannelle donne la parole à la salle : problématique de financement européen. 
 
Questions de Jean-Paul Bobillier à François Roche-Bruyn : 
 

� plus d’information sur les boucles auriculaires  
� si c’est un acte d’élevage, est-ce que les poulains avec boucle peuvent être 
inscriptibles au SBC ? 

� que faire si perte de boucle ? 
� savoir si les poulains avec boucle auront des papiers OC ou TC ?  

 
Le Directeur Général pense que Marion Lhote (Déléguée Nationale Trait) aurait été plus à 

même de répondre… 
 
Les boucles auriculaires ont été mises en place pour essayer de contourner le coût du puçage 

pour un poulain destiné à l’abattoir… l’expérience sur des chevaux a montré de bons résultats au 
niveau de la cicatrisation… 

 
A présent il faut permettre à l’éleveur d’effectuer cet acte… En fait l’objectif est de tester sur 

un plus grand nombre d’animaux. 
 
Mode de fonctionnement, l’éleveur commandera les boutons et posera le bouton puis passage 

d’un agent Haras nationaux pour effectuer l’identification puis le suivi du poulain jusqu’à la vente du 
poulain en 2008.  

 
Possibilité d’exporter des animaux avec cette boucle, possibilité de garder le poulain pour la 

reproduction et reconsidérer l’identification par la pose d’un transpondeur.  
 
L’animal avec une boucle devient-il Origines Constatées ? Peut-il figurer dans un SBC ? à voir 

avec les ANR pour voir « si inscriptible » dans la race. 



 
Jean-Paul Bobillier demande si un poulain avec une boucle peut rentrer dans le cadre d’un 

CAD ? 
Pas de réponse précise mais à réfléchir de manière plus large avec le Ministère de 

l’Agriculture et les différentes ANR… 
 
Avenir des Haras nationaux, problèmes des encouragements… 
 
Denis Robert prend la parole quant au devenir des enveloppes concours modèles et allures ? 

En 2007, les étalons n’ont pas touchés de prime de modèles, les primes des concours d’attelage sont 
en nette diminution également, suppression des 10 % de la prime au naisseur…. 

 
François Roche-Bruyn explique que l’enveloppe d’encouragement vient du Ministère de 

l’Agriculture, il est vrai que le montant est en réduction significative. Le contrat d’objectif signé en 
2003 est rempli : tant au niveau quantitatif, que sur les effectifs, fin 2008 : 980 salariés Haras 
nationaux, réduction du réseau territorial – 14 millions d’euros.  

 
Les moyens sur la politique agricole ont été recentrés et réduits. Les Haras nationaux 

essaient de serrer les moyens pour laisser les enveloppes destinées aux éleveurs. Les directives sont 
claires afin de faire tourner les Haras nationaux. La réforme des encouragements doit faire l’objet 
d’une présentation des propositions de la Sous-Direction du cheval, et il faut se poser la question sur 
l’efficacité de ces primes, le développement économique de la filière en complément d’autres aides 
aux éleveurs. 

 
Il propose un recadrage de l’enveloppe 2008, se concerter au niveau du secteur trait,  avoir 

une réflexion sur le maintien ou la suppression de certains moyens. Ce sera l’occasion de se 
rencontrer au SIA et travailler sur ce type de préoccupation, une orientation à retenir : l’utilisation 
du cheval de trait par l’attelage, loisirs… 
 

François Perrin, Président de l’Association des Etalonniers Privés du Cheval de Trait Comtois, 
soulève le problème suivant  : il y a peu de temps, le Haras national de Tarbes a organisé une 
présentation avec vente d’étalons nationaux, après divers contacts, il s’est avéré que des étalons de 
5, 6 et 7 ans ont été « vendus » à 500 € !!!  

 
L’Association Nationale du Cheval de Trait Comtois refuse ce genre d’action. De plus François 

Perrin a essayé de contacter Marion Lhote qui n’était pas au courant. Pourquoi les Haras nationaux 
ne respectent pas les décisions prises par les ANR ? Vente possible avec castration… 
 

François Roche-Bruyn n’est pas au courant de cette vente. Logiquement lorsqu’il y a vente 
d’étalons de réforme, on passe par le Service des Domaines.  

Cependant, il n’y a pas de règles qui s’imposent aux Haras nationaux pour vendre les 
étalons… 

 
François Perrin ne comprend pas pourquoi personne n’est au courant, il aimerait que Mr 

Barbara soit sanctionné. 
 
François Roche-Bruyn verra le problème avec Didier Domerg, les agents des Haras nationaux 

ont des responsabilités, ils assument leur acte….  
 
Les Haras nationaux au service de l’élevage…. 
 
François Perrin demande si dans le prochain contrat d’objectif les primes d’approbation pour 

les comtois et les bretons seront supprimées ?  
 
François Roche-Bruyn : ce point n’est pas acté, cette idée n’a pas fait l’objet de débat à ce 

stade là….  
 
Céline Eisenzaemmer demande à Joseph Parrenin : si la région Franche-Comté poursuivra 

ses aides en faveur des sessions de formation de cochers. 
 
Joseph Parrenin n’est pas au courant de ce dossier mais il se renseignera auprès de sa 

direction. Il ne connaît pas tous les dossiers de subvention en instance à la Région… 



 
Laurent Petat-Lenoir, Président du Conseil Franc-Comtois du Cheval  à Joseph Parrenin ; 

l’investissement de la région pour le Conseil des Chevaux ? 
 
Joseph Parrenin : les Conseils Régionaux n’ont jamais eu la gouvernance. Les contrats de 

filières pour 2007 se montent à 1 000 000 € toutes filières confondues.  
 
Jean-Louis Cannelle manque de cochers aujourd’hui. Il faut relancer des formations avec 

l’aide de la Région. 
 
François Roche-Bruyn prend la parole en ce qui concerne les bâtiments d’élevage. 
 
Joseph Parrenin lui répond d’accord mais à condition que l’état donne les ressources pour le 

faire. 
 
Roger Roux-Fouillet : Etant donné les primes « ridicules » des Haras nationaux, est-ce que 

les Conseils Régionaux et les DRAF  pourraient financer des primes correctes ? En Rhône-Alpes 
certains chevaux n’ont eu que 20 € de prime (ce qui ne couvre pas le ferrage, les frais vétérinaires, 
le déplacement …) 

 
François Roche-Bruyn reprend qu’il y a un besoin de remettre à plat l’enveloppe des 

encouragements. Les conditions actuelles sont à concentrer dans ce sens ainsi que la valeur 
économique. 

 
Flora Michaux, Chargée de Projets de la Délégation Régionale de Rhône-Alpes, par rapport à 

Roger Roux-Fouillet, les juments ont eu 58 € en prime d’encouragement et non 20 € ! 
 
Daniel Pujol demande des informations sur la sélection, sur la conformation et différentes 

questions sur les défaillances des étalons trait comtois dans les Haras nationaux, des chevaux en 
mauvais état très jeunes et voir non utilisés par les éleveurs car il n’y a pas de demande… Le trait 
comtois devrait pouvoir aller jusqu’à ses 18 ans…  Il faut respecter l’animal… 

 
Jean-Louis Cannelle prend la parole, en fait ce type de demande a été faite suite à la réunion 

APTC, c’est un sujet certes  important mais c’est en Conseil d'Administration d’en décider… 
 
Charles Boillin à François Roche-Bruyn : les éleveurs belges n’ont pas d’antenne sur place 

avec les Haras nationaux, comment donner suite aux demandes de carnets de saillies ? 
 
François Roche-Bruyn : il suffit de prendre contact avec Xavier Guibert des Haras nationaux 

et voir par la suite car les négociations sont compliquées avec les autres pays. 
 

Camille De Tavernier : l’Unic pourrait peut être se renseigner ce type de demande. 
 
François Roche-Bruyn : les Haras nationaux ont pour raison d’être au service des éleveurs, ce 

qui est important et que nous soyons un outil de l’Etat dans son développement économique et 
amener une participation socio professionnelle.  

 
Joseph Parrenin assure la pérennité du contrat de filière cheval 2008 en cours. Beaucoup de 

manifestations autour du cheval, cibler celles à caractère régional, image qui profite à l’extérieur. Il 
donne rendez-vous au Salon de l’Agriculture le dimanche 24 février où se déroulera l’inauguration 
du Comité de promotion des produits régionaux, ce sera une nouvelle occasion de se rencontrer et 
de marquer notre sympathie à ceux qui seront présents à ce salon. 

 
Jean-Louis Cannelle informe d’ores et déjà que la Franche-Comte se pose candidate pour la 

Route des Vins et du Comté saison 2010. 
 
Camille de Tavernier : à l’UNIC, il y a 3 personnes qui travaillent à l’international : si on a des 

projets directs ou par le biais de France trait, des idées à creuser, l’UNIC est toujours à l’écoute…. 
 

 
 
 



Conclusion de Mr Jean-Paul Bobillier 
 
Notre association a besoin de communiquer plus vers les personnes possédant des Comtois 

afin d’augmenter le nombre de cotisants car nous défendons les intérêts de tous. Ils doivent se 
sentir concernés. 

 
Notre autofinancement est proche de 50 %, ce n’est pas mal mais pas encore suffisant pour 

les multiples actions que nous souhaitons mettre en place : la promotion de la race, la formation et 
l’information de nos éleveurs. France Trait regroupe l’ensemble des 9 races et de nombreuses 
préoccupations nous sont communes aussi il est important que par le biais des ANR, France Trait 
soit représentatif du plus grand nombre possible d’éleveurs et d’utilisateurs. 

 
Nous avons la chance d’avoir des élus très proches de notre filière Comtoise. Il faut, 

qu’auprès des élus, dans chaque région, vous participiez à la mise en valeur de vos chevaux. 
 
Mon souhait est également qu’à l’avenir se développe une meilleure coordination et 

information entre notre Association et les Haras nationaux au niveau national mais aussi avec les 
différents dépôts où séjournent des étalons comtois par l’intermédiaire de correspondant de race 
Haras nationaux en plus de nos correspondants locaux afin qu’ensemble nous puissions être à 
l’écoute de leurs soucis et ainsi les renseigner et les informer. 

 
Pour terminer, j’adresse mes remerciements aux différents intervenants, à Jean-Louis 

Cannelle pour avoir animé le débat, à François Roche-Bruyn, Directeur Général des Haras nationaux 
pour s’être libéré pour notre Assemble Générale, à Camille de Tavernier, à Joseph Parrenin 

 
Je remercie enfin Astrid Labory qui quitte ses fonctions au sein de la Chambre Régionale 

d’Agriculture et donc à la filière comtois. Je suis persuadé qu’elle restera une ambassadrice dévouée 
et nous lui souhaitons bonne route pour son nouveau parcours. 

 
Je remercie par avance l’ensemble du personnel du Haras de Besançon qui présentera à 15 

heures les étalons en activité pour la saison 2008. 
 
Merci et bonne fin de journée à tous. 
 
Levée de séance à 13 heures 15. 
 
  
PV rédigé le 20/02/2008 par MP 


